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Abstract:  

Through this research paper, we address the link between consumer and professional in 

the light of developments in contractual relations as a result of economic openness and 

unequal obligations and rights between a weak party, on the one hand, the consumer, on the 

other, and a strong party, on the other. 

Keywords: information commitment, negotiation phase, consumer, professional, contract 

balance. 
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vii - le Tourneau(PH), droit de la responsabilité, dallooz, paris, 1997, P423. 

19- Ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 portant réforme du droit des contrats, du régime 

général et de la    preuve des obligations, JORF n°0035 du 11 février 2016. 

xx "- La loi ou le contrat peuvent prévoir un délai avant l’expiration duquel le destinataire de l’offre ne 

peut manifester son acceptation ou un délai de rétractation, qui est le délai avant l’expiration duquel 

son bénéficiaire peut rétracter son consentement."  
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وكحطر

زترمومومجسووكنوصت

xxx -«Celle des parties qui connaît une information dont l'importance est déterminante pour le 

consentement de l'autre doit l'en informer dès lors que, légitimement, cette dernière ignore cette 

information ou fait confiance à son cocontractant. Néanmoins, ce devoir d'information ne porte pas sur 

l'estimation de la valeur de la prestation. Ont une importance déterminante les informations qui ont un 

lien direct et nécessaire avec le contenu du contrat ou la qualité des parties » 

 

xl - Article 1112-1 paragraphe 4 du Code civil français stipule que "Il incombe à celui qui prétend 

qu'une information lui était due de prouver que l'autre partie la lui devait, à charge pour cette autre 

partie de prouver qu'elle l'a fournie." 

xli -Article 1130 du du Code civil français stipule que"l’erreur, le dol et la violence vicient le 

consentement lorsqu’ils sont de telle nature que, sans eux, lune des parties n’aurait pas contacté ou 

aurait contacté à des conditions substantiellement différentes. 

Leur caractère déterminant s’apprécie eu égard aux personnes et aux circonstances dans lesquelles le 

consentement a été donné. 
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 Ordonnance n° 2016-131 du 10 février 2016 portant réforme du droit des 

contrats, du régime général et de la    preuve des obligations, JORF n°0035 

du 11 février 2016. 

 Code civil français stipule que "Il incombe à celui qui prétend qu'une 

information lui était due de prouver que l'autre partie la lui devait, à charge 

pour cette autre partie de prouver qu'elle l'a fournie." 

 le Tourneau(PH), droit de la responsabilité, dallooz, paris, 1997


